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La séance est ouverte à 10 h 15. 
 
 

Point 119 de l’ordre du jour : Questions relatives 
aux droits de l’homme (suite) (A/56/118, A/C.3/56/3 
et A/56/36 et Add.1) 
 

Point 119 a) de l’ordre du jour : Application 
des instruments relatifs aux droits de l’homme (suite) 
(A/56/3 (Supplément No 3), A/56/40 (Supplément, vol. I 
et II et Add.1), A/56/44 (Supplément), A/56/156, 
A/56/177, A/56/178, A/56/179, A/56/181, A/56/205, 
A/56/212 et A/56/603) 
 

1. Mme Stevens (Belgique), prenant la parole au 
nom de l’Union européenne, des pays d’Europe 
centrale et orientale associés et de Chypre, de Malte et 
de la Turquie, réaffirme l’attachement de l’Union 
européenne à la primauté du droit et sa détermination à 
promouvoir la démocratie ainsi que le respect de tous 
les droits de l’homme et des libertés fondamentales 
reconnus sur le plan international. Indépendamment de 
la diversité des cultures, du contexte social, de l’état de 
développement ou de la région géographique, les droits 
de l’homme constituent des droits inaliénables de 
chaque personne. Les gouvernements ne devraient donc 
pas invoquer le principe du respect de la souveraineté 
nationale pour se soustraire à leurs obligations en 
matière de droits de l’homme. Ces droits étant 
universels et indissociables, l’exercice des droits 
économiques, sociaux et culturels ne devrait pas être 
une condition préalable à l’application des droits civils 
et politiques. Il convient également de reconnaître la 
complémentarité entre droits de l’homme et libertés 
fondamentales, démocratie et développement et 
admettre que le respect des droits de l’homme 
contribue à la paix et à la stabilité. L’Union européenne 
constate avec satisfaction que plusieurs délégations ont 
répondu à l’appel du Secrétaire général qui les 
engageait à signer et ratifier les instruments auxquels 
leur pays n’était pas encore partie et demande aux États 
de ne pas relâcher leurs efforts. 

2. La ratification des instruments, second pas décisif 
vers leur application, ne suffit pas car il faut encore que 
ces instruments soient effectivement mis en oeuvre au 
niveau national. Il incombe à chaque gouvernement de 
prendre donc toutes les mesures nécessaires à cette fin. 
L’Union européenne déplore par conséquent le nombre 
important de réserves aux traités concernant les droits 
de l’homme et rappelle à tous les États leur obligation 
de s’abstenir de toute réserve contraire au but et à 
l’objet de ces instruments. Les États membres de 

l’Union examinent régulièrement l’acceptabilité des 
réserves émises et se sont sentis parfois obligés de faire 
part de leurs objections à ces réserves. Ils évaluent 
aussi leurs propres réserves en vue de les retirer et 
engagent les autres États à faire de même. 

3. Si l’Union européenne milite tellement pour 
l’abolition de la peine de mort, c’est parce qu’elle est 
convaincue qu’elle contribue à renforcer le respect de 
la dignité humaine et à assurer le développement 
progressif des droits de l’homme. Elle se félicite des 
nouvelles signatures et ratifications du deuxième 
Protocole facultatif au Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques et invite tous les États parties 
au Pacte à envisager de ratifier au plus tôt ce protocole. 
Elle est profondément préoccupée par le fait que la 
peine capitale soit souvent appliquée en violation 
flagrante des normes internationales et demande aux 
gouvernements de tous les États où la peine de mort 
n’a pas encore été abolie de s’acquitter des obligations 
qui leur incombent au titre des dispositions pertinentes 
des instruments internationaux relatifs aux droits de 
l’homme en tenant compte des garanties pour la 
protection des droits des personnes passibles de la 
peine de mort approuvées par le Conseil économique et 
social en 1984. Elle se réjouit que de nombreux pays, 
qui conservent la peine de mort dans leur législation 
pénale, appliquent néanmoins un moratoire sur les 
exécutions, et invite tous les autres États à suivre leur 
exemple. Elle exhorte tous les États qui n’ont pas 
encore aboli la peine capitale à limiter progressivement 
le nombre d’infractions qui emportent cette peine et à 
veiller à ce qu’elle ne soit imposée que pour les crimes 
les plus graves. 

4. L’Union européenne se félicite de l’adoption des 
deux Protocoles facultatifs à la Convention relative aux 
droits de l’enfant, l’un portant sur la participation des 
enfants aux conflits armés et l’autre sur la vente 
d’enfants, la prostitution enfantine et la pornographie 
mettant en scène des enfants. Elle se félicite aussi de 
l’entrée en vigueur du Protocole additionnel à la 
Convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes et encourage tous 
les États à y adhérer. Elle note que le Président de la 
Commission des droits de l’homme vient de nommer 
un expert indépendant chargé d’examiner la question 
d’un projet de protocole facultatif se rapportant au 
Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels. Elle apporte son soutien au 
Groupe de travail chargé d’élaborer un projet de 
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protocole facultatif à la Convention contre la torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants et espère que les travaux aboutiront 
rapidement à un texte définitif et concret. 

5. L’Union européenne comprend que la prise en 
compte des obligations découlant des traités relatifs 
aux droits de l’homme représente pour beaucoup 
d’États une lourde tâche. Néanmoins, elle appelle tous 
les États à soumettre leurs rapports aux comités 
conventionnels dans les délais prescrits. Elle constate 
avec inquiétude que les comités examinent les rapports 
des États parties avec beaucoup de retard et estime que 
les mécanismes mis en place pour assurer le suivi des 
traités doivent disposer de ressources humaines et 
financières suffisantes. Une coordination entre les 
différents mécanismes des Nations Unies en matière de 
droits de l’homme est indispensable, tout comme une 
réflexion visant à améliorer le fonctionnement du 
système. Les États membres de l’Union européenne 
réaffirment leur attachement et leur soutien aux 
mécanismes des Nations Unies ainsi que leur volonté 
de respecter pleinement leurs obligations à ce titre et 
engagent les autres États à faire de même. 

6. M. Gansukh (Mongolie) dit que le siècle écoulé 
a été marqué par des progrès considérables en matière 
de droits de l’homme grâce à l’adoption de la Charte 
des Nations Unies, de la Déclaration universelle des 
droits de l’homme et d’une série d’instruments 
importants dans ce domaine. Les États Membres 
doivent jouer un rôle important en matière de 
promotion et de protection des droits de l’homme en 
respectant pleinement la Déclaration universelle des 
droits de l’homme et en ratifiant rapidement les autres 
instruments internationaux afin qu’ils puissent être 
appliqués au niveau national. La Mongolie, qui est 
partie à 30 instruments internationaux relatifs aux 
droits de l’homme, a signé le Statut de Rome de la 
Cour pénale internationale et engagé la procédure de 
ratification. Elle a également adhéré à la Convention 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants et est sur le point de signer 
les deux protocoles facultatifs à la Convention relative 
aux droits de l’enfant. 

7. En ce qui concerne l’application effective des 
instruments relatifs aux droits de l’homme, les 
réformes démocratiques engagées en Mongolie au 
cours des années 90, ont permis d’introduire de 
profonds changements sur le plan législatif de manière 
à harmoniser les lois nationales avec les normes 

internationales. L’adoption d’une nouvelle Constitution 
en 1992 a fait date car elle a permis d’élargir la portée 
des droits de l’homme et d’établir le principe de 
l’égalité des droits de tous les êtres humains. En outre, 
l’article 10 de la Constitution stipule que tous les 
traités auxquels la Mongolie est partie ont force de loi 
dans le pays une fois ratifiés. 

8. Résolu à promouvoir les droits de l’homme, le 
Gouvernement a adopté divers plans d’action comme 
suite aux récents sommets et conférences mondiales, le 
dernier en date étant le Programme national sur la 
bonne gouvernance pour la sécurité des personnes. Il a 
créé une commission nationale des droits de l’homme 
chargée de surveiller la situation en matière de droits 
de l’homme, de diffuser des informations et de faire 
connaître aux citoyens les recours disponibles. Il a 
lancé en mai 2001 le plan national d’action sur les 
droits de l’homme auquel il a largement associé les 
organisations non gouvernementales. Ce plan visait 
principalement à mettre en place un mécanisme global 
de protection des droits de l’homme et à renforcer la 
capacité nationale, mais aussi à trouver les moyens 
d’intensifier la coopération régionale dans ce domaine. 
La délégation mongole se félicite du renforcement du 
programme de coopération technique du Haut 
Commissariat des Nations Unies aux droits de 
l’homme. Ce premier programme exécuté par le 
Gouvernement en collaboration avec le Haut 
Commissariat dans les domaines de la création 
d’institutions nationales de droits de l’homme, de la 
sensibilisation aux droits de l’homme, de la réforme 
pénitentiaire et de la formation des juristes et du 
personnel de justice pénale met l’accent sur 
l’application des normes internationales et l’aide 
spécialisée en matière d’élaboration, de révision et 
d’application des lois. 

9. M. Khrystych (Ukraine) appuie les activités que 
le Haut Commissariat mène pour parvenir à la 
ratification universelle, d’ici à 2003, des six grands 
instruments relatifs aux droits de l’homme, ce qui 
constitue la première étape dans la voie du strict 
respect à l’échelle nationale des normes reconnues sur 
le plan international. 

10. L’Ukraine a ratifié tous ces instruments et elle a 
désigné un médiateur parlementaire et mis en place une 
Cour constitutionnelle afin d’assurer le respect des 
droits de l’homme. De plus, sa constitution garantit à 
tout citoyen le droit de faire appel aux organisations 
internationales pour protéger ses droits. L’Ukraine a en 
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outre adopté un certain nombre de décrets et intégré 
diverses dispositions dans son nouveau Code pénal en 
vue d’assurer la liberté et l’indépendance des médias. 

11. Harmoniser la législation nationale avec les 
normes internationales en matière de droits de l’homme 
n’est toutefois qu’un premier pas; encore faut-il que 
ces règles soient appliquées au quotidien et veiller à ce 
que les principaux acteurs politiques et sociaux 
respectent avant tout le principe de la dignité humaine. 

12. À cet égard, la délégation ukrainienne espère que 
les évaluations de la situation des droits de l’homme en 
Ukraine et, en particulier, les rapports établis par les 
Rapporteurs spéciaux de la Commission des droits de 
l’homme, seront à l’avenir plus réalistes et moins 
superficiels. Elle apprécie néanmoins l’aide apportée 
par le Haut Commissariat dans le domaine de la justice 
par le biais de son Programme de coopération 
technique et se félicite de pouvoir bientôt bénéficier de 
son programme intitulé Renforcement de l’action dans 
le domaine des droits de l’homme et de la mise en 
oeuvre prochaine du Programme de coopération entre 
le médiateur et le Haut Commissariat. 

13. S’agissant des organes conventionnels, l’orateur 
souligne que les rapports périodiques, qui se bornent 
souvent à énumérer les lois en vigueur dans un pays, 
sont présentés aux organes de suivi des traités avec 
trop de retard et que ces organes ne peuvent pas 
toujours accorder l’attention voulue aux politiques 
adoptées par chaque pays en matière de droits de 
l’homme à cause de la surcharge de travail qui leur est 
imposée. Il se félicite toutefois des efforts soutenus que 
font ces organes et le Secrétaire général pour améliorer 
la transparence et rationaliser les méthodes 
d’établissement des rapports. Il faut éviter néanmoins 
que ces rapports ne fassent double emploi, veiller à leur 
qualité et réduire le nombre de rapports que les États 
parties sont tenus de présenter. 

14. La délégation ukrainienne recommande de 
resserrer les liens de coordination entre les divers 
organes de suivi des traités et en particulier, de 
renforcer la coopération avec le Conseil de l’Europe 
afin d’harmoniser les procédures de suivi et d’accorder 
une plus grande attention aux régions qui ne disposent 
pas encore de mécanismes de suivi. 

15. M. Al-Ethary (Yémen) souligne le caractère 
universel et indissociable des droits de l’homme, dont 
l’exercice contribue beaucoup à améliorer les 
conditions de vie de l’ensemble de l’humanité. Le 

Gouvernement yéménite n’a cessé d’oeuvrer à la 
protection des droits de l’homme grâce à l’adoption de 
lois appropriées et à la mise en place d’une commission 
nationale. Cette orientation se fonde sur la démocratie 
que le Gouvernement entend renforcer grâce au 
multipartisme, à la liberté de la presse et au respect des 
libertés individuelles. Le développement et les droits 
de l’homme sont liés et complémentaires, tant il est 
vrai que ceux-ci ne peuvent être effectivement exercés 
dans un contexte caractérisé par la pauvreté, les 
maladies, la faim et l’impossibilité d’une vie digne. 

16. La délégation yéménite réitère sa position 
inébranlable contre le terrorisme sous toutes ses 
manifestations, le Yémen ayant beaucoup souffert de 
ses effets sur l’économie et la population. Il convient 
toutefois de reconnaître que la lutte contre le terrorisme 
peut s’accompagner de risques de violation des droits 
de l’homme dans certains pays. Le respect de ces droits 
doit donc guider toute action antiterroriste. Les conflits 
armés constituent un terreau fertile pour les violations 
graves des droits de l’homme, les femmes et les enfants 
étant souvent les victimes de l’usage aveugle de la 
force et des représailles de la part des belligérants. Le 
Yémen a toujours condamné l’usage ambivalent des 
droits de l’homme et le principe de deux poids deux 
mesures dans l’établissement des critères relatifs aux 
droits de l’homme et dans leur application. La 
communauté internationale doit faire preuve de justice 
face aux violations des droits des peuples, notamment 
lorsque des enfants sont tués dans les rues, des citoyens 
sont expulsés de leur domicile et des maisons sont 
détruites. 
 

17. M. Wenaweser (Liechtenstein) estime qu’il faut 
continuer à oeuvrer en faveur de la ratification 
universelle des six principaux instruments relatifs aux 
droits de l’homme et espère que les conventions qui 
n’ont pu être ratifiées à la date prévue pourront l’être 
prochainement. Son pays est lui-même partie à ces six 
instruments et a accepté les procédures applicables à la 
transmission des communications émanant de 
particuliers adoptées par leur secrétariat. Il a en outre 
récemment déposé son instrument de ratification du 
Protocole facultatif se rapportant à la Convention 
internationale sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes et signé les deux 
Protocoles se rapportant à la Convention relative aux 
droits de l’enfant. 
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18. L’arsenal juridique dont l’ONU s’est dotée dans 
le domaine des droits de l’homme est impressionnant 
mais les normes internationalement acceptées qu’il 
contient sont loin d’être effectivement appliquées, à 
cause en partie des réserves que les États parties 
formulent aux instruments auxquels ils adhèrent. Les 
réserves, quoique légitimes et utiles puisqu’elles 
facilitent la ratification des instruments, deviennent 
toutefois irrecevables, comme il a été souligné à la 
Conférence des Nations Unies sur le droit des traités 
tenue à Vienne en 1968, dès lors qu’elles sont 
contraires à l’objet et au but de l’instrument auquel 
elles s’appliquent. La Convention des Nations Unies 
sur le droit des traités ne fournit malheureusement 
aucun critère d’appréciation de leur recevabilité. 
Depuis quelques années, la Commission du droit 
international s’occupe du problème mais elle n’est pas 
encore parvenue à une conclusion et ce sont, 
finalement, les États parties qui décident de la 
recevabilité des réserves lorsqu’ils se réunissent. Il 
faudrait donc que les organes conventionnels 
continuent à examiner les réserves dans le cadre de leur 
mandat. 

19. Par ailleurs, l’établissement de rapports est 
insuffisant pour instaurer un véritable dialogue entre 
les États parties et les organes conventionnels, et le 
fonctionnement de ces organes eux-mêmes n’est plus 
viable, les rapports des États parties étant généralement 
examinés très longtemps après avoir été présentés. Les 
organes créés en vertu d’instruments internationaux 
font des efforts louables pour améliorer leurs méthodes 
de travail, mais sans grand succès à ce jour, et il 
faudrait donc, pour préserver leur crédibilité, leur 
permettre à titre exceptionnel, afin d’éponger les 
arriérés, de se réunir davantage. 

20. En ce qui concerne la composition de ces organes, 
les principes de l’équilibre entre les sexes et de la 
représentation de tous les systèmes juridiques, qui 
revêtent une grande importance, sont souvent pris en 
compte mais ils n’ont pas un caractère obligatoire, ce 
qui fait que les États parties qui souhaitent les voir 
respecter n’ont d’autre solution que de voter pour les 
candidats idoines. Dans cet ordre d’idées, on ne peut 
que se réjouir que le Comité pour l’élimination de la 
discrimination à l’égard des femmes ne soit plus 
exclusivement féminin et espérer que les femmes 
seront mieux représentées à l’avenir dans d’autres 
organes conventionnels. Peut-être faudrait-il envisager 
également d’inviter des experts de toutes les régions à 

siéger dans ces organes, ce qui ne pourrait que 
contribuer à une meilleure compréhension des 
questions que ceux-ci examinent. 

21. M. Oh Nak-young (République de Corée) dit 
que, depuis sa création, l’ONU mène un travail de 
classification et de codification qui a abouti à 
l’adoption d’instruments internationaux se rapportant à 
des domaines spécifiques des droits de l’homme et du 
droit humanitaire. En adoptant ces instruments 
internationaux, la communauté internationale a 
manifesté sa volonté collective de promouvoir et 
protéger les droits de l’homme. La délégation coréenne 
regrette qu’un grand nombre de pays ne soient toujours 
pas parties aux six principaux instruments relatifs aux 
droits de l’homme dont elle appuie la ratification 
universelle. 

22. Passant à la question des organes conventionnels, 
créés en vertu de chacun des instruments relatifs aux 
droits de l’homme pour en promouvoir et surveiller 
l’application grâce à un dialogue avec les États parties 
qui se déroule dans le cadre de l’examen des rapports 
nationaux et des communications individuelles, ou au 
moyen d’enquêtes, le représentant de la Corée trouve 
que la procédure de présentation des rapports est un 
élément essentiel du système de surveillance de 
l’application de ces instruments parce qu’elle permet 
non seulement d’examiner les mesures prises au niveau 
national pour les appliquer mais aussi de diffuser les 
normes universellement acceptées dans le domaine des 
droits de l’homme. 

23. La République de Corée, qui est partie aux six 
instruments fondamentaux relatifs aux droits de 
l’homme, s’acquitte scrupuleusement de son obligation 
de présenter des rapports. Son deuxième rapport 
périodique a été examiné par le Comité des droits 
économiques, sociaux et culturels en mai 2001. La 
République de Corée est en train d’établir son onzième 
rapport périodique relatif à l’application de la 
Convention internationale sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale et son deuxième 
rapport périodique sur l’application de la Convention 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants. 

24. L’intervenant constate avec préoccupation que 
l’efficacité des organes conventionnels est compromise 
par divers problèmes, notamment par le fardeau 
excessif que représente pour les États parties 
l’établissement des nombreux rapports qu’ils sont tenus 
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de présenter et le retard accumulé dans l’examen des 
rapports et des communications présentées par des 
particuliers. Il se félicite des efforts déployés par les 
organes conventionnels pour résoudre ces problèmes en 
réformant leur méthode de travail. Mais il insiste sur la 
nécessité d’une concertation plus poussée à ce sujet au 
sein de la communauté internationale. 

25. Enfin, la délégation coréenne souligne 
l’importance de l’éducation dans le domaine des droits 
de l’homme qui permettra à son avis de prévenir les 
violations de ces droits. Elle explique que les mesures 
visant à prévenir les atteintes à ces droits, enquêter sur 
elles ou les qualifier d’infractions pénales sont plus 
efficaces lorsque le public a pleinement conscience de 
leur portée. 

26. M. Valdivieso (Colombie), prenant la parole sur 
le point 119, dit que dès son entrée en fonctions, le 
Gouvernement colombien a décidé de défendre 
activement les droits de l’homme et le droit 
international humanitaire dans le cadre de sa politique 
de réconciliation nationale et a pris pour ce faire des 
mesures exceptionnelles.  

27. Ainsi, un centre national de coordination de la 
lutte contre les groupes armés illégaux a été mis en 
place et une brigade financière chargée de démanteler 
les réseaux de financement de ces groupes a été créée. 
Par ailleurs, une vaste réforme de l’armée visant à la 
moderniser pour lui donner plus d’efficacité est en 
cours et le chef d’état-major des armées a été habilité à 
démettre sans préavis de ses fonctions tout membre des 
forces armées sur qui pèsent des soupçons fondés de 
violation des droits de l’homme ou de collaboration 
avec des groupes armés illégaux. En outre, le 
Gouvernement a consacré en 2000 près de 5 millions 
de dollars à la protection personnelle des défenseurs 
des droits de l’homme (syndicalistes, membres 
d’organisations de défense des droits de l’homme, etc.) 
et de leur lieu de travail, budget qui se révèle 
cependant insuffisant et qu’il s’est efforcé de compléter 
en demandant l’appui de la communauté internationale. 

28. Dans le domaine législatif, la politique de défense 
des droits de l’homme a pris une ampleur plus 
importante encore. Un nouveau code pénal militaire, 
qui dispose notamment que les membres des forces 
armées coupables de violations des droits de l’homme 
doivent être jugés par des tribunaux ordinaires et non 
par des tribunaux militaires, est entré en vigueur et un 
nouveau code pénal tenant compte des dispositions du 

droit international humanitaire a été adopté. Il reste 
toutefois beaucoup à faire pour rétablir la paix civile et 
tant que le Gouvernement ne progressera pas dans le 
règlement négocié du conflit armé et n’obtiendra pas 
des groupes armés illégaux qu’ils observent le droit 
international humanitaire, il ne pourra faire respecter 
les droits fondamentaux de la population. La politique 
de réconciliation nationale reste donc sa priorité 
première. 

29. Mme Geels (Nouvelle-Zélande), prenant la 
parole au nom du groupe CANZ (composé de 
l’Australie, du Canada, et de la Nouvelle-Zélande), 
ainsi que du Chili et de la Norvège, qui s’associent à sa 
déclaration, dit que les organes conventionnels sont 
indispensables pour assurer le respect universel des 
droits fondamentaux et qu’il faut donc résoudre les 
problèmes qui en entravent le bon fonctionnement. 

30. D’abord, il faudrait alléger la tâche des États 
parties et des organes créés par traité en rationalisant la 
périodicité des rapports et en évitant que ceux-ci ne 
fassent double emploi. Il faudrait aussi que les États 
soumettent des rapports plus courts et mieux 
circonscrits. Certains organes acceptent déjà dans 
certains cas que deux ou plusieurs rapports soient 
regroupés en en seul et que la période sur laquelle ils 
portent soit modifiée; certains États s’emploient 
désormais à présenter des rapports thématiques courts 
dans les délais qui leur sont impartis mais il faudrait, 
pour bien faire, que cette tendance se confirme et se 
renforce. 

31. De même, il faudrait que les organes 
conventionnels améliorent leurs méthodes de travail et 
leur dialogue avec les États. Peut-être serait-il utile, 
dans cette perspective, qu’ils tiennent davantage de 
séances de travail avant la session, créent de nouveaux 
groupes de travail pour accélérer l’examen des rapports 
périodiques et des communications émanant de 
particuliers et harmonisent leurs règlements intérieurs. 
Cela suppose bien entendu qu’ils disposent de 
ressources suffisantes et sûres, prélevées sur le budget 
ordinaire, et que les États appuient les efforts que le 
Haut Commissaire ne cesse de déployer pour que les 
services qui leur sont fournis soient améliorés. 

32. Il serait utile de fournir une assistance technique 
accrue aux États afin de les aider à bien comprendre 
leurs obligations et à établir leurs rapports périodiques 
en temps voulu et de resserrer la coopération entre les 
différents organes conventionnels. Il serait judicieux, 
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en particulier, que ceux-ci mettent les réunions 
annuelles de coordination de leur président à profit 
pour échanger des informations et des idées et recenser 
ceux de leurs domaines de travail qui se chevauchent 
afin d’éviter les doubles emplois. À cet égard, on ne 
peut qu’appuyer la proposition tendant à ce que les 
membres de tous les organes créés par traité se 
réunissent pour s’assurer systématiquement qu’une 
même question n’est pas traitée dans plusieurs 
rapports. 

33. M. Janson (Lettonie), après avoir associé sa 
délégation à la déclaration que la Belgique a faite au 
nom de l’Union européenne, dit que s’ils veulent 
espérer surmonter leurs dissensions et faire face à leurs 
responsabilités communes, les pays doivent mettre 
effectivement en oeuvre les instruments relatifs aux 
droits de l’homme de façon que les réalisations et les 
possibilités dans ce domaine puissent faire partie 
intégrante des relations politiques, juridiques et 
morales entre les pays. Un nombre remarquable de 
traités émanent de l’ONU et des institutions 
spécialisées mais la jurisprudence nationale et 
internationale a démontré les limites du droit 
international positif. La relation entre législation 
internationale et législation nationale, largement 
théorique par le passé, est devenue un problème 
pratique de premier plan du fait notamment de 
l’adoption de traités régissant les relations des États 
avec leurs propres citoyens. Étant donné qu’environ un 
tiers des États qui ont accepté un mécanisme d’examen 
des plaintes émanant de particuliers en vertu de divers 
instruments relatifs aux droits de l’homme ont 
effectivement reçu de telles plaintes, il faut non 
seulement apporter une assistance accrue au 
Rapporteur spécial du Comité des droits de l’homme 
chargé du suivi des communications émanant de 
particuliers mais aussi déterminer quels sont les 
obstacles qui empêchent un particulier d’invoquer les 
dispositions d’un traité, que ce soit devant les 
tribunaux nationaux ou devant le Comité qui s’occupe 
de la question à laquelle se rapporte sa plainte. 

34. La Lettonie pour sa part a à coeur de s’acquitter 
scrupuleusement des engagements qui lui incombent en 
vertu des instruments relatifs aux droits de l’homme et 
a entamé en 1999 un dialogue avec le Comité pour 
l’élimination de la discrimination raciale. En 2001, elle 
a noué un dialogue avec le Comité des droits de 
l’enfant qui a examiné son rapport initial. Néanmoins, 
le Gouvernement letton ne peut accepter certaines 

observations formulées par ce dernier et surtout celles 
qui répètent des observations faites en 1999 par le 
Comité pour l’élimination de la discrimination raciale, 
qui n’avaient pas rencontré l’agrément du 
Gouvernement. 

35. La Lettonie se réjouit que les organes créés en 
vertu d’instruments internationaux se soucient de 
rationaliser leurs méthodes de travail, tendance qui 
doit, à son avis, être encouragée. Le Comité des droits 
de l’homme a décidé dans cette optique, pour réduire le 
nombre des rapports en souffrance, d’examiner 
ensemble certains rapports périodiques même s’ils ont 
été publiés séparément. La Lettonie constate avec 
satisfaction que le Comité a inclus dans son rapport 
(A/56/40) une liste des États parties qui sont en retard 
de cinq ans dans la présentation de leur rapport ou qui 
n’ont pas soumis du tout le rapport demandé par le 
Comité. Elle estime qu’il convient de poursuivre cette 
pratique judicieuse. 

36. Les intérêts nationaux étant désormais liés aux 
valeurs des droits de l’homme, l’application des 
instruments relatifs aux droits de l’homme ne peut plus 
occuper une place secondaire dans la législation 
nationale. La Lettonie souhaite préciser à cet égard 
qu’elle fait partie des 33 États qui ont adressé aux 
mécanismes thématiques de la Commission des droits 
de l’homme une invitation permanente à venir 
constater sur place la situation. 

37. Enfin, la Lettonie considère que la réunion des 
présidents des organes créés en vertu d’instruments 
relatifs aux droits de l’homme permet un échange 
d’idées et d’informations sur les procédures ainsi que 
sur les problèmes logistiques et que son rôle devrait 
donc être accru. 

38. M. Musa (Nigéria) rappelle que le Nigéria est 
partie à la plupart des instruments internationaux 
relatifs aux droits de l’homme et qu’il vient de ratifier 
le Statut de Rome de la Cour pénale internationale. La 
délégation nigériane constate avec satisfaction que les 
conventions, pactes et traités internationaux, 
notamment ceux qui concernent les droits de l’homme, 
sont signés et ratifiés par un nombre croissant de pays 
mais elle souligne que la simple signature d’un 
instrument n’est pas une garantie de son application et 
que les droits fondamentaux de la personne continuent 
d’être bafoués quotidiennement. Il est donc nécessaire, 
à l’heure de la mondialisation, de faire preuve d’esprit 
d’innovation et de mettre en place un système plus 
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efficace pour assurer le respect de la dignité humaine, 
notamment en adoptant une approche axée sur les 
droits de l’homme dans le domaine du développement 
et en veillant à ce que la question des droits de 
l’homme soit prise en compte dans toutes les activités 
menées à l’échelle du système des Nations Unies. Tout 
en se félicitant de la détermination dont fait preuve la 
communauté internationale, depuis les événements du 
11 septembre, pour lutter contre le terrorisme, la 
délégation nigériane appelle l’attention sur la nécessité, 
soulignée par le Haut Commissaire aux droits de 
l’homme, de veiller à ce que des innocents ne soient 
pas victimes des mesures prises, et d’être toujours 
guidés dans cette lutte par le souci des droits de 
l’homme, en faisant preuve de mesure. La Conférence 
mondiale contre le racisme, la discrimination raciale, la 
xénophobie et l’intolérance qui y est associée a marqué 
un tournant dans l’histoire de l’Organisation des 
Nations Unies. Outre la définition d’un programme de 
lutte contre la discrimination, dont l’instauration d’une 
division consacrée à cette question au sein du Haut 
Commissariat aux droits de l’homme devrait favoriser 
l’exécution, la Conférence a vu la conclusion d’accords 
d’une importance fondamentale en vue de réparer les 
injustices commises par le passé dans le contexte de 
l’esclavage, de la traite des esclaves et du colonialisme. 

39. M. Tekle (Érythrée) souligne que son pays, qui 
n’est pourtant que depuis peu de temps un État 
indépendant, a signé presque toutes les conventions 
relatives aux droits de l’homme, ou y a adhéré, et qu’il 
en observe la lettre et l’esprit, en soumettant les 
rapports périodiques requis et en respectant les 
procédures des organes et mécanismes de suivi des 
traités. L’Érythrée a d’ailleurs, après l’adoption de sa 
nouvelle Constitution, réformé ses codes civil et pénal 
pour les rendre compatibles avec les instruments 
internationaux pertinents. La délégation érythréenne 
déplore cependant que les procédures existantes ne 
soient pas toujours appliquées de manière juste et 
équitable, de sorte que certains États ont de plus en 
plus de mal à les accepter, dans la mesure où elles 
deviennent contre-productives et se transforment en 
véritables instruments de violation des droits de 
l’homme. Lorsque le Président et rapporteur d’un 
groupe de travail se retrouve juge et partie dans une 
affaire concernant un pays contre lequel son propre 
pays est en guerre, qu’il défend par ailleurs son 
gouvernement pour des plaintes analogues devant 
d’autres instances des Nations Unies et les tribunaux 
d’États tiers, il est légitime, moralement et 

politiquement, de refuser de coopérer aux travaux de ce 
groupe de travail. Il est urgent dans ce contexte que la 
Commission des droits de l’homme prenne les mesures 
qui s’imposent pour veiller à ce que les organes qui 
dépendent d’elle respectent le legs de l’Organisation 
des Nations Unies, la Déclaration universelle des droits 
de l’homme et les autres instruments relatifs aux droits 
de l’homme. 

40. M. Tessema (Éthiopie) dit que la Charte des 
Nations Unies, la Déclaration universelle des droits de 
l’homme, les conventions internationales et les 
diverses déclarations relatives aux droits de l’homme 
définissent les obligations fondamentales des États en 
ce qui concerne le respect des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales. L’Éthiopie, qui accorde une 
grande importance à la promotion et à la protection des 
droits de l’homme, rappelle que, dès son arrivée au 
pouvoir en 1991, le Gouvernement transitoire de 
l’Éthiopie a incorporé les dispositions de la Déclaration 
universelle des droits de l’homme dans la Charte de 
transition. Des mesures ont été prises par la suite pour 
sensibiliser l’opinion aux instruments internationaux 
relatifs aux droits de l’homme. La Constitution 
fédérale, qui a remplacé la Charte de transition, 
constitue une base solide pour l’instauration de l’ordre 
démocratique et de l’État de droit et pour garantir le 
respect et le plein exercice des droits de l’homme. Elle 
contient en outre des dispositions sur l’applicabilité 
directe de tous les traités, notamment les instruments 
internationaux relatifs aux droits de l’homme auxquels 
l’Éthiopie est partie (15 instruments internationaux 
relatifs aux droits de l’homme, les quatre Conventions 
de Genève de 1949 et leurs Protocoles additionnels de 
1977, 17 conventions de l’OIT et deux instruments 
régionaux africains). 

41. Rappelant l’importance du rôle joué par les 
institutions nationales dans la promotion et la 
protection des droits de l’homme aux niveaux national, 
régional et international, l’orateur indique que 
l’Éthiopie a récemment pris des mesures législatives 
pour créer la Commission des droits de l’homme et le 
Bureau du Médiateur. Le Gouvernement éthiopien, 
soucieux de promouvoir et protéger les droits 
fondamentaux des femmes, a adopté une politique 
nationale garantissant à ces dernières la possibilité de 
participer aux activités politiques, économiques, 
sociales et culturelles du pays. Par ailleurs, dans le 
cadre de ses obligations internationales, l’Éthiopie a 
présenté aux organes conventionnels compétents ses 
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rapports sur l’exercice de leurs droits par les femmes et 
les enfants. Elle est en train d’établir ses rapports sur 
l’application des autres instruments relatifs aux droits 
de l’homme auxquels elle est partie. 

42. L’Éthiopie, qui attache une importance 
particulière à l’éducation, a pris des mesures pour 
sensibiliser l’opinion publique en général et, plus 
particulièrement, les femmes, la police, les juges et 
autres fonctionnaires chargés de faire respecter la loi. 
Le programme national d’éducation comprend 
désormais des cours d’instruction civique où les droits 
de l’homme figurent en bonne place. L’Éthiopie a 
récemment achevé la révision du Code pénal et du 
Code de procédure pénale visant à harmoniser ces 
textes avec la Constitution fédérale. 

43. Le Gouvernement éthiopien encourage également 
les représentants des différents secteurs de la société 
civile, notamment les organisations non 
gouvernementales et les activistes, à prendre part aux 
débats sur les droits de l’homme et a élaboré un code 
de conduite visant à favoriser la création de 
partenariats efficaces avec ces secteurs. 

44. En dépit des progrès accomplis, les problèmes qui 
continuent de se poser dans le pays sont la pénurie de 
personnel qualifié, les contraintes financières et 
l’insuffisance des capacités institutionnelles nationales. 
À propos de ce dernier point, la délégation éthiopienne 
rappelle que la Déclaration du Millénaire a insisté sur 
la nécessité d’appuyer le renforcement des capacités 
nationales en vue de favoriser l’application des 
principes et pratiques démocratiques et le respect des 
droits de l’homme. 

45. M. Felix (République dominicaine) signale que 
l’examen du quatrième rapport périodique de la 
République dominicaine sur l’application du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques figure 
dans le rapport du Comité des droits de l’homme 
(A/56/40). Il se félicite à cet égard des remarques du 
Comité sur les aspects positifs qui ressortent du rapport 
périodique et souligne que le Gouvernement 
dominicain a fourni au Comité, sur sa demande, des 
renseignements supplémentaires depuis la présentation 
dudit rapport. Quant aux principaux sujets de 
préoccupation du Comité et à ses recommandations, le 
Gouvernement dominicain, authentiquement 
démocratique et attaché au respect des droits de 
l’homme, transmettra ses observations à ce sujet. 

46. M. Taran (Organisation internationale du Travail, 
Service des migrations internationales) rappelle que les 
travailleurs migrants (quelque 97 millions de personnes 
dans le monde), constituent un groupe particulièrement 
vulnérable. Ils sont les victimes des préjugés sous-
jacents au concept d’État-nation selon lesquels 
l’immigration constituerait une menace pour l’identité 
nationale et les différents gouvernements adoptent 
souvent à ce sujet une approche par trop utilitariste, qui 
ne voit dans l’immigration qu’un moyen de répondre 
ponctuellement aux besoins du marché du travail, en 
fonction des cycles de l’activité économique. Bien que 
le principe de l’égalité de traitement des travailleurs 
étrangers ait été reconnu dès 1949, avec l’adoption de 
la Convention sur les travailleurs migrants (révisée) de 
l’OIT (No 97), on assiste depuis les années 80 à une 
recrudescence de la discrimination dans l’accès à 
l’emploi, qui revêt un caractère particulièrement 
inquiétant en Europe occidentale, avec les problèmes 
rencontrés par les immigrés de la deuxième génération. 
Dans le cadre de son projet intitulé « combattre la 
discrimination contre les travailleurs migrants et les 
travailleurs appartenant à des minorités ethniques dans 
le monde du travail », lancé en 1991, l’OIT a constaté 
que les discriminations à l’égard des migrants ou de 
ceux qui appartiennent à des minorités ethniques 
concernent jusqu’à 35 % des offres d’emploi. Ces 
pratiques discriminatoires freinent l’intégration des 
immigrés, nuisent à leur socialisation au sein de la 
communauté et sur les lieux du travail et ont des 
répercussions négatives sur leur productivité. L’OIT 
s’emploie à encourager les gouvernements, les 
employeurs et les organisations de travailleurs à 
prendre des mesures pour lutter contre la 
discrimination et promouvoir l’égalité des chances. Le 
consensus qui a marqué la Conférence mondiale contre 
le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et 
l’intolérance qui y est associée constitue une avancée 
décisive en ce qui concerne les domaines d’activités de 
l’OIT. En effet, la xénophobie a été reconnue comme 
un phénomène à part, exigeant des réponses politiques 
concertées et spécifiques, notamment pour protéger les 
travailleurs migrants et promouvoir l’égalité sur les 
lieux du travail, conformément aux conventions de 
l’Organisation des Nations Unies et de l’OIT ayant trait 
à la protection des travailleurs migrants. La nécessité 
de mener des campagnes d’éducation et d’information 
en la matière et de multiplier les activités de formation 
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à l’intention des professionnels concernés a également 
été soulignée. L’OIT entend pour sa part redoubler 
d’efforts et venir en aide aux gouvernements et à ses 
partenaires de la société civile pour que soient prises 
les mesures requises afin que tous les migrants puissent 
vivre dans la dignité et jouir de l’égalité des chances à 
l’heure de la mondialisation. 
 

Point 112 de l’ordre du jour : Promotion de la femme 
(suite) (A/C.3/56/L.24/Rev.1) 
 

  Projet de résolution A/C.3/56/L.24/Rev.1 : 
Amélioration de la condition de la femme 
dans les zones rurales 

 

47. M. Gansukh (Mongolie) présente le projet de 
résolution au nom des auteurs auxquels se sont joints, 
l’Équateur, la Malaisie, la République démocratique du 
Congo, et la République-Unie de Tanzanie et constate 
que, malgré les perspectives de développement offertes 
par le nouveau Millénaire, des millions de personnes 
restent en marge du processus, en particulier 
les femmes rurales qui continuent de rencontrer de 
grandes difficultés alors que leur contribution au 
développement agricole et rural a été reconnue par 
la communauté internationale. Il convient donc de 
prendre de nouvelles mesures à tous les échelons 
national, régional et international afin d’améliorer leur 
situation. L’orateur mentionne à cet égard la réunion 
du groupe d’experts consacrée à la situation des 
femmes rurales dans le contexte de la mondialisation, 
organisée à Oulan-Bator en juin 2001 par la Division 
de la promotion de la femme, avec la participation 
d’UNIFEM, et dont les conclusions et 
recommandations éclaireront tous ceux – États 
Membres, organismes des Nations Unies, société civile 
– qui devront décider des mesures à prendre. 

48. Le représentant de la Mongolie, après avoir 
spécialement mis l’accent sur les paragraphes 3, 4, 6, 7 
et 9 du projet de résolution et indiqué que les alinéas 
du paragraphe 6 doivent être lus dans l’ordre suivant : 
a), h), f), d), b), g), i), e), c), formule l’espoir que le 
projet de résolution sera adopté à l’unanimité. 

49. Le Président annonce que l’Angola et la Zambie 
se portent également coauteurs du projet de résolution. 
 

Point 115 de l’ordre du jour : Promotion et 
protection des droits de l’enfant (suite) 
(A/C.3/56/L.29) 
 

  Projet de résolution A/C.3/56/L.29 :  
Les petites filles 

 

50. M. Shingenge (Namibie), présentant le projet de 
résolution au nom des auteurs auxquels se sont joints 
l’Angola, Antigua-et-Barbuda, l’Australie, l’Autriche, 
le Bangladesh, la Barbade, le Belize, le Cameroun, la 
Chine, Chypre, la Côte d’Ivoire, la Croatie, Cuba, 
l’Espagne, la Gambie, l’Islande, la Jamaïque, Malte, le 
Suriname, la Trinité-et-Tobago et l’Ukraine, et 
signalant que le Brésil a été regrettablement omis de la 
liste des auteurs d’origine, dit que les auteurs se sont 
contentés d’actualiser la résolution 55/78 du fait que la 
session extraordinaire consacrée aux enfants – dont les 
conclusions auraient influé sur la rédaction du projet – 
a été reportée. Les auteurs ont néanmoins tenu à 
présenter le projet, notamment parce que la question 
des petites filles tend à disparaître progressivement des 
documents de l’ONU. 

51. Le représentant de la Namibie, précisant en quoi 
le texte actuel diffère de celui de la résolution 55/78, 
dit qu’au paragraphe 2 du dispositif, on a rajouté « ou 
d’y adhérer », le Protocole facultatif étant depuis lors 
entré en vigueur. Au paragraphe 21, on a ajouté les 
États Membres et les observateurs sont invités à 
participer au deuxième Congrès. Enfin, au paragraphe 
23, seuls les États Membres, et non plus le Secrétaire 
général, sont priés d’intégrer une perspective 
sexospécifique dans les travaux de la session 
extraordinaire consacrée aux enfants. Les coauteurs 
espèrent que le projet sera adopté par consensus. 

52. Le Président annonce que l’Arménie, le 
Cambodge, la France, le Ghana, l’Indonésie, la 
Malaisie, les Philippines et le Togo se portent 
également coauteurs du projet de résolution.  

La séance est levée à 12 h 15. 
 


